
        Règlement du Cimetière Communal St Geniès de 

Varensal 
  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 
 
Article 1 : Droit des personnes à une sépulture. 
 
Vu l'article L.2223.3 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Auront droit à une sépulture dans le cimetière communal : 
- les personnes décédées sur la commune, quel que soit leur domicile. 
- les personnes domiciliées dans la commune, quel que soit le lieu où elles sont décédées. 
- les personnes non domiciliées dans la commune mais y possédant une sépulture familiale. 
 
Article 2 : Affectation des terrains et utilisation du caveau communal : 
 
Les terrains du cimetière comprennent : 
- les terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles il n'a pas 
été demandé de concession 
 
L'utilisation du caveau communal : 
- en l'attente de la préparation de la sépulture. 
 
CONCESSIONS POUR SÉPULTURES PARTICULIÈRES 

 
Article 3 : Durée des concessions : 
 
Les concessions pour sépultures particulières sont trentenaires ou perpétuelles. 
 
Article 4 : Définition de l'emplacement : 
 
Les personnes ayant qualité pour obtenir une concession dans le cimetière n'ont pas le choix 
de l'emplacement, de son orientation ou de son alignement. 
L'emplacement sera désigné par l'autorité municipale. 
 
Article 5 : Les dimensions : 
 
L'inhumation dans une concession particulière peut être faite soit en pleine terre, soit en 
caveau. 
Les dimensions sont : 
- en pleine terre : 1 m x 2 m 50 
ou    2 m x 2 m 50 
profondeur max. 2 m 
- caveau : 2 m x 3 m 
profondeur max. 2 m 
L'espace ou l'inter concession entre deux sépultures sera de 0.40 m. 
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Article 6 : Droit de concessions : 
 
Le concessionnaire devra acquitter des droits de concession au tarif en vigueur le jour de sa 
demande. Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal, toutefois une facilité de 
paiement pourra être demandée par courrier au CCAS de la commune, qui l'adaptera au coup par 
coup. 
 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION : 
 
Article 7 : 
 
La construction de caveaux ou de monuments sur les terrains concédés ne pourra se faire qu'en 
vertu d'une autorisation du maire, indiquant la nature et les dimensions de l'ouvrage à exécuter. 
 

 
Article 8 : 
 
Les monuments élevés sur les concessions ne pourront avoir une hauteur supérieure à 1.80 m. 
 
Article 9 : 
 
L'administration municipale surveillera les travaux de construction mais elle n'encourra aucune 
responsabilité en ce qui concerne l'exécution de ces travaux et les dommages causés aux tiers, 
qui pourront demander réparation conformément aux règles de droit commun. 
 
Article 10 : 
 
Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés 
devront, par les soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyen 
d'obstacles visibles et résistants afin d'éviter tout danger. 
Les travaux seront exécutés dans les règles de l'art, de manière à ne compromettre en rien la 
sécurité publique, ni gêner la circulation dans les allées. De ce fait, les matériaux et engins 
nécessaires à la construction ne pourront être stockés dans le cimetière. 
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Article 11 : 
 
Les pierres tombales et stèles seront obligatoirement réalisées en matériaux naturels de qualité, 
tels que pierre dure, marbre, granit, les entourages métalliques sont interdits. Les travaux de 
construction d'un caveau devront être effectués par une entreprise habilitée et aux normes en 
vigueur. 
L'entourage d'une concession sera réalisé en matériaux durs, de type pierre ou béton, d'une 
largeur de 0.10 m au minimum. 
 
Article 12 : 
 
Les monuments, dalles et entourages qui pourraient déroger au présent règlement, mais qui ont 
été érigés ou posés avant la mise en application, peuvent être maintenus. 
Toutefois, on ne peut en aucun cas s'y référer pour solliciter une dérogation aux prescriptions 
du présent règlement. 
 
Article 13 : 
 
En aucun cas les signes funéraires ne devront dépasser les limites du terrain concédé. 
 
Article 14 : 
 
Aucun dépôt, même momentané, de terre, matériaux, revêtement ou autres objets quelconques 
ne pourra être effectué sur les sépultures voisines. 
On ne pourra non plus, sous aucun prétexte, même pour faciliter l'exécution des travaux, 
déplacer ou enlever les signes funéraires existants aux abords des constructions, sans 
l'autorisation des familles intéressées et l'agrément de l'administration. 
Les entrepreneurs devront prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas salir les 
sépultures voisines durant l'exécution de leurs travaux. 
 
Article 15 : 
 
Les gravats, pierres, débris, devront être recueillis et enlevés avec soin au fur et à mesure qu'ils 
se produiront, de telle sorte que les chemins et les abords des sépultures soient nets et libres. 
L'administration municipale devra être avisée de l'achèvement des travaux. Le nettoyage devra 
être fait avec soin, ainsi que les réparations, le cas échéant, des dégradations commises aux 
allées ou plantations. 
En cas de défaillance des intervenants, et après sommation, les travaux de remise en état seront 
effectués par l'administration municipale au frais des personnes concernées. 
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REPRISE DE CONCESSION EN ETAT D'ABANDON : 
 
Article 16 : 
 
Si une concession a cessé d'être entretenue après un période de 30 ans à compter de son 
attribution, et qu'aucune inhumation n'y a été effectuée depuis 10 ans, si cet état d'abandon est 
nuisible au bon ordre et la décence du cimetière, ou si le concessionnaire ou tout autre 
membre de sa famille déclare ne pas vouloir renouveler la dite concession, le maire pourra 
mettre en œuvre la procédure de reprise pour abandon, régie aux articles L 2223.17 à L 2223.18 
et R 2223.12 à R 2223.23 du Code Général des Collectivités Territoriales. Les restes mortuaires 
trouvés dans la concession seront déposés dans une boîte à ossements, puis dans l'ossuaire 
spécialement créé à cette fin dans le cimetière. Les noms des personnes décédées seront inscrits 

dans 
le registre des inhumations communales. 
 
SEPULTURES EN TERRAINS COMMUNS : 
 
Article 17 : 
 
Les inhumations en terrains non concédés se feront dans les emplacements et sur les alignements 

désignés par l'autorité municipale et pour une durée de 5 ans. 
Sur les emplacements en terrain commun, il ne pourra être construit aucun caveau ou 
monument. 
Dans la partie du cimetière affectée aux sépultures communes, chaque inhumation aura lieu en 
pleine terre dans une fosse individuelle distante des autres fosses de 0.40 m. Un terrain de 2.50 m 

de longueur et de 1 m de largeur sera affecté à chaque corps. La profondeur des fosses sera 
uniformément de 1.50 m. 
Lors de la reprise des tombes par la commune, les objets funéraires déposés sur les sépultures 
doivent être repris par leurs propriétaires dans un délai de trois mois à compter de la date de 
publication de l'arrêté municipal annonçant la reprise des tombes. A défaut, la commune les fera 
enlever et en deviendra propriétaire. 
 
INHUMATIONS, EXHUMATIONS ET REDUCTIONS DE CORPS : 

 
Article 18 : 

 
Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans que soit produit un permis d'inhumer qui 
Mentionnera, d'une manière précise, les nom et prénom de la personne décédée, son domicile, 
l'heure à laquelle devra avoir lieu son inhumation. 
Un officier d'état civil ou un délégué par la mairie sera présent lors des inhumations. 
 
Article 19 : 
 
Lorsque l'inhumation doit avoir lieu dans un caveau, il est procédé à l'ouverture de celui-ci en 
présence d'un officier d'état civil ou d'un délégué par la mairie, de l'entrepreneur habilité et 
choisi par la famille et d'un membre de la famille. Autant que possible, l'ouverture des caveaux 
sera effectuée au moins 6 heures avant l'inhumation, afin que, si travail de maçonnerie ou autre, 
analogue, était jugé nécessaire, puisse être exécuté en temps utile par les soins de la famille. 
Dès qu'un corps aura été déposé, celui-ci devra être immédiatement isolé et parfaitement scellé. 
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Article 20 : 
 
Les exhumations de corps, pour quelle que soit la destination, ne peuvent avoir lieu qu'en vertu 
d'une autorisation du maire à l'exception de celles ordonnées par l'autorité judiciaire. 
Toute demande d'exhumation doit être déposée à la mairie. 
Les exhumations sont faites en présence d'un officier d'état civil et d'un parent ou d'un 
mandataire de la famille. Si le parent ou le mandataire de la famille dûment avisé du jour et de 
l'heure de l'exhumation n'est pas présent, l'opération n'aura pas lieu. 
 
Article 21 : 

 
Si une sépulture prévue pour un nombre bien défini de corps, ou lors d'une reprise de la dite 
concession, une réduction de corps sera obligatoire par les soins de la famille ou du repreneur 
avant toute nouvelle inhumation. 
 
MESURE D'ORDRE INTERIEUR ET SURVEILLANCE DU CIMETIERE : 

 
Article 22 : 

 
Les terrains ayant fait l'objet de la concession seront entretenus par les concessionnaires en 
bon état de propreté et les ouvrages en bon état de conservation et solidité. 
Si un monument funéraire présente un état de dégradation entraînant un danger pour la sécurité 
publique, les sépultures voisines, ou portant atteinte à la salubrité publique ou à la décence 
des lieux, une mise demeure de faire exécuter les travaux sera faite au concessionnaire ou à ses 
ayants-droits. 
Les plantations ne pourront être faites et se développer que dans les limites du terrain concédé. 
Elles devront toujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance et le passage. 
En raison des dégâts pouvant être causés aux sépultures voisines, la plantation de tout arbre 
est interdite. 
Dans les deux cas, la municipalité se donne le droit de retirer, sans avis préalable, toute 
plantation non conforme au présent règlement. 
 
Article 23 : 

 
Il est formellement interdit de déposer dans les chemins, allées, ainsi que dans les passages dits 
"inter concessions", les plantes, les fleurs fanées, les signes funéraires et couronnes détériorés 

ou tout autre objet retiré du dessus des tombes ou monuments. Un emplacement à l'extérieur 

de l'enceinte est prévu à cet effet. 
 
Article 24 : 

 
L'accès au cimetière est interdit à tous les véhicules. Cette mesure ne s'applique pas aux 
véhicules de transport funèbre, aux véhicules des entrepreneurs d'un poids total en charge 
inférieur à 5 tonnes, aux véhicules des services techniques de la mairie et aux véhicules de 
secours. 
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Article 25 : 
 
Les personnes qui visiteront le cimetière devront s'y comporter avec la décence et le respect que 

commande sa destination. L'accès est interdit aux animaux. 
 
Article 26 : 

 
L'administration communale n'assume aucune responsabilité pour les dommages causés par les 
éléments naturels aux tombes et à leurs aménagements. 
Elle ne pourra jamais être rendue responsable des vols qui seraient commis au préjudice des 
familles. 
Les dégradations et les dommages causés aux chemins ou tous autres dommages constatés 
dans l'intérieur du cimetière seront réparés au frais du contrevenant. Le cas échéant, des démarches 

juridiques peuvent être engagées. 
Tous les cas non prévus par le présent règlement, et par les autres prescriptions en vigueur, 
seront tranchés par le Conseil Municipal. 
Le Maire, l'Officier d'état civil responsable des cimetières et les délégués seront chargés de 
l'exécution du présent règlement qui sera consultable en mairie aux heures d'ouvertures. 
 
Fait à St Geniès de Varensal, le 10 décembre 2014 
 
Jean-Claude BOLTZ - Maire 
Pascal ERSANT - Adjoint délégué 

Yvette OCANA – Déléguée suppléante 
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